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           Brevet

           Professionnel

  Responsable de 

  Chantiers Forestiers

OBJECTIFS DE LA FORMATION
›	 Former	les	chefs	d’équipes	des	chantiers	forestiers
› Créer leur entreprise.

›	Etre	titulaire	d’un	diplôme	de	niveau	V,
›	Contrat	de	Professionnalisation	dans	une	entreprise,
›	Formation	individuelle	en	CIF	(Congé	Individuel	de	Formation,...)
›	Formation	continue	(Programme	Régional	Formation)	:  
être demandeur d’emploi.
Possibilité	de	couverture	sociale	et	défraiements	des	stagiaires	pris	en	
charge	par	Pôle	Emploi	ou	par	la	Région	Occitanie	si	vous	n’avez	pas	de	
droits	ouverts	au	PE.

ADMISSION

MODULES DE FORMATION

UCG1- Utiliser	en	situation	professionnelle	les	connaissances	
et	les	techniques	liées	au	traitement	de	l’information

UCG2- Situer	les	enjeux	sociétaux	et	environnementaux	du	
milieu	forestier

UCP1- Élaborer un projet professionnel

UCP2- Gérer	une	entreprise	de	travaux	forestiers

UCP3- Gérer	un	chantier	de	travaux	forestiers	dans	le	
respect	du	cahier	des	charges,	de	la	sécurité	et	de	
l’environnement

UCP4- Identifier	une	station	forestière	dans	le	but	d’une	
intervention	de	travaux	forestiers

UCP5- Utiliser	en	situation	professionnelle	des	
connaissances et techniques pour conduire un 
peuplement	forestier

UCP6- Entretenir les matériels et équipements de 
l’entreprise dans le respect de la sécurité et de 
l’environnement

UCT1- Réaliser	un	chantier	de	renouvellement,	d’entretien	
et	d’amélioration	du	peuplement	dans	le	respect	de	
la	sécurité	et	de	l’environnement

UCT2- Réaliser	un	chantier	d’exploitation	forestière	dans	le	
respect	de	la	sécurité	et	de	l’environnement

UCARE	1A- Les	outils	d’informatique	embarquée

UCARE	1B- Utilisation	du	GPS	dans	l’exploitation	forestière

UCARE	2A- Perfectionnement	à	la	conduite	de	tête	d’abatteuse

UCARE	2B- Classement et qualité des bois

›		 La	formation	se	déroule	sur	une	durée	de	7	mois	:	800	h	
d’enseignement	général	et	technique	dont	plus	de	60%	de	travaux	
pratiques	et	de	chantiers	et	400	h	de	stage	en	entreprise.
›		 Formation	sanctionnée	au	bout	d’un	an	par	un	Brevet Professionnel 
par	unités	de	contrôles	capitalisables,	Diplôme	National	de	niveau	4,	
délivré	par	le	Ministère	de	l’Agriculture.

ALTERNANCE ET DIPLÔME

  POURSUITE	D’ETUDES
Après	un	B.P.R.C.F.,	les	stagiaires	ont	la	possibilité	de	préparer	un	
Certificat	de	Spécialisation.


